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HAUSSE DES FRAIS DE SCOLARITÉ

Vers une session à 
4000$?

QU’EST CE QUI SE 
PASSE?
  

 Dans le contexte actuel, l’État québécois 
prévoit un déficit de 4,5 G$. La hausse des 
t a r i f s e t d e s t a x e s , d e s m e s u r e s 
régressives, sont les méthodes favorisées 
par le PLQ. D’un autre côté, la solution de  
réformer la fiscalité,  par l’impôt progressif, 
pour garder accessible les services cruciaux 
est amenée par les milieux étudiants, 
syndicaux, communautaires et féministes. 

 Un danger pèse donc sur l’avenir du 
s y s t è m e d ’ é d u c a t i o n q u é b é c o i s . 
L’éducation universelle et accessible est à 
la fois une des bases des sociétés 
modernes et démocratiques. De plus, la 
preuve a été faite maintes et maintes fois 
que l’augmentation des frais réduisait 
l’accès aux études, et diminuait la mobilité 
sociale. Finalement, hausser le coût des 
études est un non-sens économique dans 
l’optique de l’économie du savoir. 
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HAUSSE DES FRAIS DE SCOLARITÉ

L’éducation: un bien 
public

LES DROITS DE SCOLARITÉ VONT 
VRAISEMBLABLEMENT AUGMENTER AU QUÉBEC... À 

MOINS QUE LES ÉTUDIANTS PASSENT À L’ACTION
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